Direction
Mesdames, Messieurs
Contact : Olivier MOLON

Téléphone : 03.24.33.73.51

Date : 25 Février 2009

N/Réf. : OM/JL/NC
Objet : Comité de suivi élargi de la convention ZOAST Ardennes
Mesdames, Messieurs,
Je vous prie de bien vouloir assister au comité de suivi élargi de la convention ZOAST Ardennes qui se tiendra le :

MARDI 3 MARS 2009 à 15 H 00

Grande salle du CES – dernier étage du Centre d’Examens de Santé

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE 

14 Avenue Georges Corneau à CHARLEVILLE-MEZIERES
L’ordre du jour de cette rencontre sera le suivant :

1°) Présentation de l'avenant 1 de la convention

2°) Présentation des indicateurs de suivi de la convention

3°) Formalisation des règles applicables en matière d'établissements de recours

4°) Actions de communication vers les PS

5°) Facturation des interventions SMUR

6°) Questions diverses

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Olivier MOLON
Directeur Adjoint
